Modèle d'entente de confidentialité et de non-divulgation 

ENTRE: [Nom du collaborateur]








dûment habilité aux fins des présentes
(ci-après appelé(e) le « FOURNISSEUR »)



ET: [Nom du détenteur]








dûment habilité aux fins des présentes
(ci-après appelé(e) le « FOURNISSEUR »)


(le DESTINATAIRE et le FOURNISSEUR ci-après collectivement appelés « les parties »)



ATTENDU que le DESTINATAIRE comprend que le FOURNISSEUR est propriétaire, possède ou contrôle certains secrets commerciaux et a développé de l'information ayant une valeur de propriété intellectuelle et commerciale et qu'il est nécessaire pour le FOURNISSEUR de protéger certaines informations divulguées sous le sceau de la confidentialité;

et 

ATTENDU que le DESTINATAIRE comprend que par les discussions avec les représentants du FOURNISSEUR, il pourrait obtenir de l'« Information confidentielle » du FOURNISSEUR (telle que définie ci-après);



PAR CONSÉQUENT, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
1. Le DESTINATAIRE comprend que l'« Information confidentielle » inclut toute information concernant les affaires du FOURNISSEUR qui n'est pas publique et que le FOURNISSEUR a spécifiquement désigné comme confidentielle par écrit, notamment les plans d'affaires, les codes de programmation, les secrets technologiques, les processus d'affaires, les budgets financiers, la liste des clients et les rapports internes (ci-après « Information confidentielle »).

2. Toute divulgation d'Information confidentielle par le FOURNISSEUR ne constituent en aucun temps un transfert ou un partage de la propriété intellectuelle ou commerciale au DESTINATAIRE.

3. À l’exception de l'article 4, le DESTINATAIRE ne divulguera aucune Information confidentielle sans le consentement écrit du FOURNISSEUR.

4. Dans l'éventualité où le DESTINATAIRE est légalement tenu de divulguer de l'Information confidentielle fournie par le FOURNISSEUR, le DESTINATAIRE fournira auparavant au FOURNISSEUR un avis écrit de cette requête afin que le FOURNISSEUR puisse prendre les mesures appropriées pour remédier à la situation. Si malgré les mesures prises par le FOURNISSEUR pour protéger l'Information confidentielle,le DESTINATAIRE est tenu légalement de divulguer de l'Information confidentielle, le DESTINATAIRE le fera de façon parcimonieuse en ne divulguant que la partie de l'Information confidentielle requise légalement.

5. Le DESTINATAIRE ne peut pas divulguer l'Information confidentielle aux Affiliés (tels que définis à l'article 6) du DESTINATAIRE qui en font la demande. 

6. Le terme « Affiliés » comprend tout individu, membre, personne morale, association, partenariat, alliance stratégique ou autre existant maintenant ou plus tard qui, directement ou indirectement, contrôle ou est contrôlé par le DESTINATAIRE. 

7. Le DESTINATAIRE révélera l'information seulement aux personnes qui en ont besoin et qui ont été approuvées par le FOURNISSEUR. Le DESTINATAIRE établira des procédures raisonnables afin de préserver la confidentialité de toute Information confidentielle reçue en vertu de la présente Entente par instruction, entente ou autrement avec les Affiliés du DESTINATAIRE et avec ses consultants (y compris les employés d'institutions bancaires et de compagnies d'assurances, les conseillers techniques et financiers et les avocats) qui ont besoin de cette information pour aider le DESTINATAIRE dans l'évaluation et la planification d'une transaction avec le FOURNISSEUR. Le DESTINATAIRE établira des procédures raisonnables afin de s'assurer que l'Information confidentielle reçue en vertu de la présente Entente ne puisse être divulguée à des personnes non autorisées, et cela avec une permission écrite du FOURNISSEUR.

8. L'Information confidentielle ne comprend pas : (a) l'information devenue disponible sans aucune intervention du DESTINAIRE; (b) l'information déjà connue du DESTINAIRE au moment de la signature de la présente Entente; (c) l'information développée indépendamment par le DESTINATAIRE ou un de ses Affiliés sans référence à l'Information confidentielle; (d) l'information reçue sans obligation de confidentialité d'une troisième partie qui, à la connaissance du DESTINAIRE, ne l'a pas obtenue sous l'obligation de confidentialité du FOURNISSEUR.

9. L'information ne peut être copiée, reproduite sous aucune forme, stockée dans un système ou une base de données ou diffusée électroniquement par le BÉNÉFICIAIRE sans le consentement écrit du FOURNISSEUR.

10. Chacune des parties reconnaît que la présente Entente n'oblige aucun des parties à discuter, à négocier ou à poursuivre une relation d'affaires ou une transaction avec l'autre partie.

11. Les obligations du DESTINAIRE sont celles strictement formulées dans la présente Entente. Le DESTINATAIRE ou ses Affiliés peuvent mener des affaires, effectuer des transactions en tout temps et en tout lieu avec la partie de leur choix, sans aucune XXX du FOURNISSEUR ou de ses Affiliés.

12. La présente Entente n'implique aucune relation exclusive entre les parties à moins que les deux parties en viennent à une Entente écrite établissant une telle relation. Les parties sont donc libres de poursuivre des discussions et des relations d'affaires avec d'autres parties.

13. Les parties s'entendent pour se consulter avant d'émettre tout communiqué de presse ou d'effectuer des commentaires publiquement. Aucune des parties ne peut émettre un communiqué de presse ni effectuer de commentaires publiquement sur une transaction potentielle sans le consentement écrit de l'autre partie.

14. La présente Entente est valable pour une période de 10 ans, applicable dans toute juridiction, après sa signature si la copie de l'Entente signée par les deux parties est renvoyée au BÉNÉFICIAIRE dans les 30 jours suivant la signature du DESTINAIRE. 

15. Le FOURNISSEUR ne sera en aucun cas jugé responsable des conséquences découlant d'erreurs ou d'omission dans la divulgation d'information, dans son utilisation ou dans les résultats de l'utilisation de l'Information confidentielle.

16. Le DESTINATAIRE garantit l'indemnisation du FOURNISSEUR dans l'éventualité de tous dommages, pertes, dépenses et coûts résultant du non-respect de cette entente par le DESTINATAIRE.

17. Si l'un des articles de la présente Entente ne peut être soutenu légalement, peu importe la raison, les autres articles de la présente Entente demeureront valables pour la durée de la présente Entente.

18. Les signataires du DESTINAIRE et du FOURNISSEUR sont celles des représentants légaux de leur société respective.

19. La présente Entente est exécutée et interprétée conformément aux lois en vigueur dans la province du [nom de la province] et au Canada.

20. Signatures



SIGNÉ EN (_____) EXEMPLAIRES

       DANS LA VILLE DE ________________

       PROVINCE (OU: ÉTAT, DÉPARTEMENT, ETC.) DE 

       ____________________________________________

       EN DATE DU _________________________________



LE DESTINATAIRE 


Par : ____________________________________________
        Titre 
        Nom de la personne autorisée

        ____________________________________________
        Témoin




LE FOURNISSEUR

Par : ____________________________________________
        Titre 
        Nom de la personne autorisée

        ____________________________________________
        Témoin
